
 

 

 

 

 

 
 

 

Communiqué de presse du Collectif Inter Hôpitaux du 4 Juin 2020 

 

Le CIH prend acte du vote le Mardi 02 Juin 2020 par l’Assemblée Nationale de la loi permettant 

aux salariés de donner des congés payés sous forme de chèques vacances « au personnel soignant ». 

Le CIH affirme fermement que cette proposition est inadaptée et indécente : la crise du Covid-19 a 

certes impacté très fortement l’hôpital public, mais c’est l’ensemble des secteurs et des travailleurs 

qui ont été touchés. Elle a nécessité pour tous d’énormes sacrifices: privation de libertés 

individuelles, perte salariale, aménagement difficiles des conditions de travail. Les congés sont, 

plus que jamais, des temps de repos indispensables pour tous. Cette période de crise sanitaire n’est 

pas comparable à un temps de congés, que les travailleurs devraient rendre.  

 

Nous ne pouvons donc accepter ces dons qui relèvent encore du registre de la charité que la société 

devrait aux soignants. Qualifiés à l’occasion de cette crise de héros, sans doute car ils ont dû 

affronter l’épidémie sans moyens de protections adaptés, les personnels hospitaliers ne veulent pas 

de médailles, de défilés, de primes ou de chèques vacances. L'hôpital public est un bien commun, 

socle de notre pacte social, qui doit être financé à la hauteur des besoins de santé de la population 

pour pouvoir assurer ses missions d’accueil et de soins dans des conditions de qualités et de sécurité 

acceptables. 

Actuellement, beaucoup de personnels hospitaliers ne peuvent pas profiter de leur RTT du fait du 

manque de personnels à l’hôpital public. C’est l’annonce d’une revalorisation salariale véritable et 

immédiate qui permettra de recruter les personnels nécessaires à des soins humains et la réouverture 

de lits fermés depuis trop longtemps faute de personnels.  

 

Laissons les congés et jours de repos à ceux qui ont travaillé durement pour les acquérir et donnons 

à l’Hôpital public et ses agents de réels moyens pour travailler. Il convient simplement pour le 

gouvernement de respecter l’engagement du Président de la République en annonçant 

immédiatement « un plan massif d’investissement et de revalorisation de l’ensemble des carrières 
pour l’hôpital ». 

Malgré des mois de mobilisation des personnels hospitaliers, nous constatons l’absence de réponse 

concrète et claire de la part du gouvernement dans le cadre du « Ségur de la santé ». Nous appelons, 

donc, les citoyens et les usagers de l’hôpital public à poser un jour de RTT le 16 juin pour venir 

soutenir les personnels hospitaliers partout en France. 


